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Document N°3 
Document de travail, 

n’engage pas le Conseil 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Transmission des données relatives à l’espérance de vie mentionnée à 
 

l’article 5 de la loi du 21 août 2003, modifiée par l’article 17 de la loi 
 

du 9 novembre 2010, portant réforme des retraites 
 
 
 
 
 

Institut national de la statistique et des études économique (INSEE) 
 



 



 


